
الجزائري لكرة القدمالاتحاد   
  FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL  

  الرابطة الوطنية لكرة القدم النسوية 
 LIGUE NATIONALE DU FOOTBALL FEMININ  
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- Traitement des Affaires – 
 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 
DIVISION NATIONALE ELITE JEUNES 

 
01ère journée Samedi 22 Octobre 2022 

 
 
 
 
 

Catégorie U17 

     Affaire N°  01: AS Intissar Oran  / CF Akbou                                                                                        du 22.10.2022 

                         Après étude de la feuille de match, 
                         Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
                          
Attendu que : l’équipe visiteuse à savoir CF Akbou ainsi que l’arbitre étaient présents au lieu et heure 
prévues de la rencontre ; 
Attendu qu’ : après une attente règlementaire l’équipe locale ne s’est pas présentée sur le terrain ni dans              
le stade ; 
Attendu que : toutefois la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe AS Intissar Oran  

 

Par ces motifs, la commission décide : 
(Article 51 du règlement du championnat national du football féminin catégorie jeune) 

  

          Match perdu par pénalité à l’équipe AS Intissar Oran pour en attribuer le gain du match à l’équipe               

CF Akbou qui marque trois (03) points et un score de trois(03) buts à zéro (00). 

          30.000 DA d’amende pour le club AS Intissar Oran. (1ère  fois) 

     Affaire N°  02 : FC Bejaia / ASE Alger Centre                                                                                            du 22.10.2022 

R.A.S 
     Affaire N° 03 : MZ Biskra / JF Khroub                                                                                                   du 22.10.2022 
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R.A.S 

     Affaire N° 04 : AFAK Relizane / AR Guelma                                                                                         du 22.10.2022 

                         Après étude de la feuille de match, 
                         Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
                          
Attendu que : l’équipe locale à savoir AFAK Relizane ainsi que l’arbitre étaient présents au lieu et heure 
prévues de la rencontre ; 
Attendu qu’ : après une attente règlementaire l’équipe visiteuse ne s’est pas présentée sur le terrain              
ni dans le stade ; 
Attendu que : toutefois la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe AR Guelma  

 

Par ces motifs, la commission décide : 
(Article 51 du règlement du championnat national du football féminin catégorie jeune) 

  

          Match perdu par pénalité à l’équipe AR Guelma pour en attribuer le gain du match à l’équipe               

AFAK Relizane qui marque trois (03) points et un score de trois(03) buts à zéro (00). 

          30.000 DA d’amende pour le club AR Guelma. (1ère  fois) 

CS Constantine Exempt 
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Catégorie U19 

 

     Affaire N°  01bis: AS Intissar Oran  / CF Akbou                                                                                   du 22.10.2022 

                         Après étude de la feuille de match, 
                         Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
                          
Attendu que : l’équipe visiteuse à savoir CF Akbou ainsi que l’arbitre étaient présents au lieu et heure 
prévues de la rencontre ; 
Attendu qu’ : après une attente règlementaire l’équipe locale ne s’est pas présentée sur le terrain  ni dans le 
stade ; 
Attendu que : toutefois la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe AS Intissar Oran  

 

Par ces motifs, la commission décide : 
(Article 51 du règlement du championnat national du football féminin catégorie jeune) 

  

          Match perdu par pénalité à l’équipe AS Intissar Oran pour en attribuer le gain du match à l’équipe               

CF Akbou qui marque trois (03) points et un score de trois(03) buts à zéro (00). 

          30.000 DA d’amende pour le club AS Intissar Oran. (1ère  fois) 

     Affaire N°  02bis : FC Bejaia / ASE Alger Centre                                                                                       du 22.10.2022 

R.A.S 
     Affaire N° 03bis : MZ Biskra / JF Khroub                                                                                              du 22.10.2022 

R.A.S 

     Affaire N° 04bis : AFAK Relizane / AR Guelma                                                                                    du 22.10.2022 

                          
                         Après étude de la feuille de match, 
                         Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
                          
Attendu que : l’équipe locale à savoir AFAK Relizane ainsi que l’arbitre étaient présents au lieu et heure 
prévues de la rencontre ; 
Attendu qu’ : après une attente règlementaire l’équipe visiteuse ne s’est pas présentée sur le terrain              
ni dans le stade ; 
Attendu que : toutefois la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe AR Guelma  
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Par ces motifs, la commission décide : 
(Article 51 du règlement du championnat national du football féminin catégorie jeune) 

  

          Match perdu par pénalité à l’équipe AR Guelma pour en attribuer le gain du match à l’équipe               

AFAK Relizane qui marque trois (03) points et un score de trois(03) buts à zéro (00). 

        30.000 DA d’amende pour le club AR Guelma. (1ère  fois) 

CS Constantine Exempt 

 


